TRADUCTION DEEPL 

De : Clement Julie <Julie.Clement@minsoc.fed.be&gt ; 
Envoyé : jeudi 6 novembre 2025 à 14 h 17
À : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be&gt ;
Cc : Lejoly Sophie <Sophie.Lejoly@minsoc.fed.be&gt ; Parent Eva <Eva.Parent@minsoc.fed.be&gt ;
Objet : RE : suivi de la concertation informelle : action suite à la limitation du chômage dans le temps

Voir ci-dessous

De : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be > 
Envoyé : jeudi 6 novembre 2025 11 h 48
To: Clement Julie <Julie.Clement@minsoc.fed.be >
Cc : Lejoly Sophie <Sophie.Lejoly@minsoc.fed.be >; Parent Eva <Eva.Parent@minsoc.fed.be >
Objet : RE : suivi de la concertation informelle : mesures visant à limiter la durée du chômage

Bonjour Julie, 

Pour être sûrs de bien comprendre 

· PSH qui perçoit l'ARR + l'allocation de chômage personnelle  
· >>  ne recevra donc PAS de lettre car le dossier ne contient pas suffisamment d'informations et les personnes « concernées » par la mesure ne sont pas identifiables
· >>  vous informez via le site web et la newsletter. 
· >> quand cela aura-t-il lieu ? Dans Handinews, cela s'est fait en octobre ; sur le site web également [NEWS] Réforme de la réglementation en matière de chômage et conséquences pour les personnes qui perçoivent une allocation de la DG HAN | Handicap Belgium
· PSH qui ne perçoit pas d'ARR en raison d'autres revenus, à savoir les allocations de chômage, n'est pas identifiable 
· >>  Ai-je bien compris ? C'est exact
· >>  Y aura-t-il plus d'informations avec TRIA pour les nouvelles décisions et la possibilité d'identifier plus spécifiquement les dossiers pour toutes sortes de défis ? Non, car ces informations se trouvent auprès des autres institutions
· Les PSH qui ne bénéficient pas d'une ARR parce que leur partenaire perçoit des allocations de chômage ne sont pas non plus identifiables 
· >>  C'est exact ? Non, ceux qui perçoivent une IVT mais dont le partenaire perçoit un revenu de chômage sont identifiables et cela se fait actuellement

INFORMATION GÉNÉRALE uniquement via Handipro et le site web, oui, et pas de lettres aux personnes qui  bénéficient actuellement d'une IVT, car 1) elles sont trop nombreuses (au moins 24 000) 2) nous ne savons pas exactement lesquelles de ces 24 000 personnes sont concernées par la mesure


Cordialement, 
Cordialement, 
Véronique Duchenne 
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	Conseil Supérieur National des Personnes Handicapées
Finance Tower - Boulevard du Jardin Botanique 50, boîte 150, 1000 Bruxelles

Conseil Supérieur National des Personnes Handicapées
Finance Tower - Boulevard du Jardin Botanique 50, boîte 150, 1000 Bruxelles

+32 (0)2 509 84 21
info@ph.belgium.be
https://ph.belgium.be

Rien sur nous sans nous - Rien sur nous sans nous




De : Clement Julie <Julie.Clement@minsoc.fed.be > 
Envoyé : mercredi 5 novembre 2025 à 15 h 56
À : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be >
Cc : Lejoly Sophie <Sophie.Lejoly@minsoc.fed.be >
Objet : suivi de la concertation informelle : mesures visant à limiter la durée du chômage

Bonjour Véronique
Lors de notre concertation informelle, j'avais indiqué que nous envisagions d'envoyer une lettre/de contacter les personnes qui percevaient une allocation d'invalidité temporaire et des allocations de chômage afin de les informer des conséquences possibles de la mesure « limitation de la durée du chômage ».
Cela s'avère impossible ; il s'agit en effet d'environ 24 000 personnes qui perçoivent une allocation ARR et des allocations de chômage (dont nous ne savons pas qui est concerné par cette mesure) ; sans compter les personnes dont le partenaire perçoit des allocations de chômage. Le chiffre de 24 000 est donc un minimum.
Tout cela est actuellement en cours d'évaluation.

Nous vous tiendrons informés via HandiNews et publierons également le contenu de ce message sur notre site web.

Cordialement,


	
	
	Julie Clément
Directrice générale 
DG Personnes handicapées / Directrice générale DG Personnes Handicapées
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VEUILLEZ PENSER À L'ENVIRONNEMENT AVANT D'IMPRIMER CE MESSAGE.
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